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Delphine Rochefort, comptable salariée1Les modalités de gestion liées à "l'activité" d'auteur sont une 

nébuleuse dans laquelle il est difficile de se situer. 

 Première. facteur en cause : une absence de qualité dans les textes législatifs associés à cette activité 

ainsi qu'une dispersion des différents textes. 2ème raison : peu. des spécialistes sont formés à ce sujet, 

notamment parmi les experts-comptables. 

 Le recours à des experts est donc essentiel pour s'assurer que l'auteur est soutenu et trouve également 

des solutions aux questions qui stressent sa vie. Introduction.Ce guide présente la gestion, tant 

monétaire que.sociale, en 3 volets :.- La TVA.- La déclaration des revenus des écrivains.- Les interactions 

entre les versements sociaux et les régimes fiscaux. 

Après lecture de ce guide, les préoccupations spécifiques liées à la rémunération. écrivains (non sous 

contrat avec l'éditeur) peuvent survenir.  

Guide.papier et électronique Comment récompenser exactement les rédacteurs ? lancé par l'ArL.en 

2008 ainsi que mis à jour en collaboration avec Fill, SGDL et CNL en.2011, existe pour y répondre 2.Qui 

est concerné ?La gestion fiscale distingue les auteurs de l'écriture ainsi que les auteurs.autres créations 

artistiques.  

Le terme « auteur » désigne dans ce guide les auteurs d'œuvres de création.  
Les traducteurs font partie de ce classement, à l'exception de ceux qui exercent au sein de la structure 

de la traduction des dossiers de l'organisation technique. Les illustrateurs, qu'ils dépendent de l'Agessa 

ou de votre domicile. étapes développées ici.  

Quels revenus, dans quoi créer ?  

Le terme « revenus » ci-dessous suggère :. facteur à prendre en compte pour le transfert des droits 

d'efficacité et/ou. Récréation par l'écrivain. • Revenus de soi-disant tâches supplémentaires (tant 

qu'elles ne prennent pas la forme d'un salaire et sont « facturées » comme un droit d'auteur). 

 Il s'agit généralement d'activités liées à la création d'un emploi qui restent cependant dans le cadre de la 

phase de production à proprement parler : conférences publiques, litiges liés à l'emploi,. stage dispensé à 

l'atelier de l'écrivain, animation informatique d'ateliers de composition... Prélude.Concepts et 

interprétations.! 

 La nature de ces gains (libertés des écrivains ou salaire) détermine la manière dont ils sont traités par 

l'administration fiscale et aussi par l'Agessa : il est à ce titre tenu de l'être. spécifique dans le choix 



effectué au moment d'être payé.3.Identification de l'auteur.L'auteur qui ne reçoit que des aristocraties 

déclarées par un auteur,.qui établit des déclarations de droit d'auteur et des méthodes de retenue.  

BARREL (voir p. 5), n'a pas besoin de s'inscrire auprès de solutions.administrative. 
 L'auteur qui procède à la retenue de baril s'engage à établir des déclarations de droits d'auteur pour 

l'auteur. Dans tous les autres cas, l'auteur doit se faire connaître auprès de l'administration.  

Pour ce faire, il doit se reconnaître auprès du dispositif fiscal rattaché à son domicile, en remplissant la 

fiche administrative « P0 » qui permet d'obtenir un identifiant (numéro de Siret) ainsi que sur lequel il 

définira certainement comme. tâche "composer des oeuvres littéraires". La tentation est grande de 

s'inscrire comme indépendant, routinier.présenté comme facile et économique.  

• Cependant, si l'écrivain fait cette sélection, cela dépendra du RSI (Régime Social des 

Indépendants) et hors de l'Agessa.  

• Le. les problèmes ainsi que les paiements sont alors très divers...4.5.exemple. Alternative 1 : 

Retenue de la TVA à la source. 

• Ce système s'applique à tous les auteurs de l'écriture pour les droits légaux. 

 Ils s'accumulent auprès des éditeurs, accumulent ainsi les cultures. circulation des droits et des 

fabricants, qui ont certainement l'engagement de pratiquer cette réduction de TVA dès qu'ils seront 

eux-mêmes. redevable de la TVA. L'éditeur garde ce tonneau à ressource, c'est-à-dire avant de payer 

son droit d'auteur.  

C'est une obligation (sauf si l'écrivain renonce à cet outil, cf. listé ci-dessous). Le taux de TVA idoine sur 

le droit d'auteur est de 7 %. Baril pour les auteurs. 6,2% reversés au Trésor Public. au nom de l'écrivain. 

0,8% revenait à l'écrivain.(réduction réglementée). 

Copyright excl 
BARIL (7%).Copyright incl. TVA. TVA payée pour le compte de l'écrivain. auprès du Trésor public général. 

Droits Internet à la charge de l'auteur.10 000,700 EUR.10 700,620 EUR.10 080.+.-.=.EUR (poste 285 Bis 

du CGI).6.L'éditeur proclame cette TVA (6,2% ) à la direction sur les documents appropriés (modèle de 

retour baril classique).  

Il. fournit à l'auteur une déclaration de droits d'auteur.L'auteur n'a pas de déclaration spécifique à 

remplir.S'il perçoit uniquement des revenus soumis à retenue à la TVA, il n'a pas.obligation de 

s'identifier auprès de l'administration fiscale avec un dossier. pas besoin d'émettre de facture.Il n'est pas 

habilité à déduire le baril qu'il a payé sur ses achats.(le taux de 0,8% est prévu pour couvrir cette 

assurance baril déductible). 

Il tient un journal de ses dépenses et conserve également ses relevés des droits légaux.auteur.!  

Pour les revenus hors droits versés par un auteur, cette réduction n'est pas applicable ; l'écrivain est 

soumis aux régimes de TVA "classiques" mentionnés ci-dessous (fonds de commerce unique pour les 

écrivains, fonds de commerce de franchise de droit commun, soumis à la TVA). de facture au service des 

impôts. 

 Il envoie une copie de sa lettre à ses différents auteurs pour s'assurer qu'ils ne retiennent plus la TVA. 

Pour cette raison, l'auteur n'obtient rien de plus de son auteur qu'une simple déclaration de vente. Il 



doit alors émettre une.facture à chacun de ses éditeurs où elle comporte son numéro.identifiant (Siret), 

ainsi qu'une variété particulière d'informations nécessaires. Il choisit soit d'utiliser l'exonération du baril, 

soit de s'appuyer sur la TVA. 


